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CADRE D’EMPLOIS DES

CONSERVATEURS TERRITORIAUX

DU PATRIMOINE **

STATUT
Avancement
MAJ Janvier 2010

CONDITIONS D’ACCES

192}

AGENTS GRADE Ratio de promotion
CONCERNES Age Ancienneté D'’AVANCEMENT
Avoir atteint le 5™ échelon] Ratio
. .. Conservateur | promus/promouvable
Conservateurs / |et 3 ans de services effeclifs " g
. ) en chef déterminé
dans le cadre d’emplois -y
par la collectivité
CONCERNES x - n D’AVANCEMENT
Age Ancienneté
Attachés 10 ans
de / de services effectifs Conservateur 1 Pour 2%

Conservation

en catégorie A

* Ces dispositions sont valables jusqu’au 30 novembre 2011
A compter du 1°" décembre 2011, le quota sera de 1 pour 3

http://www.cdgl3.com




